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Regeste
VIOLENCE DOMESTIQUE | CPP.323.al1

Erwagungen

E.5

Le prévenu succombe (art. 428 al. 1, 1ére et 2éme phrases, CPP). || supportera, en
conséquence, lesfrais envers|'Etat, fixés en totalité & CHF 1'000.- (art. 3cum 13 al. 1 du
Reglement fixant le tarif des frais en matiere pénale, RTFMP ; E 4 10.03), étant rappelé que
la Chambre de céans est tenue de dresser un état de frais sans égard al'obtention de
|'assistance judiciaire (arrét du Tribunal fédéral 1B_517/2022 du 22 novembre 2022 consid.
1.3.2).

E.6
L'indemnité du défenseur d'office serafixée alafin delaprocédure (art. 135a. 2 CPP). * *
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